RENCONTRES DE THEATRE JEUNE PUBLIC

Huy, août 2006
Le Service de la Diffusion du Service général des arts de la scène

Bilan secteur scolaire 2005-2006 et perspectives

1. Secteur scolaire : bilan financier  2000/2005
	Années
	Montants octroyés
	Nombre total
d’interv.
	Nbre d’interv.

Théâtre Mat. /Prim.
	Nbre d’interv.

Théâtre Sec. inf. 
	Nbre d’interv.

Théâtre Sec. sup.
	Nbre d’interv.

Chanson

	2000
	593.788 €
	1.426
	  934
	191
	105
	196

	2001
	  640.597 €
	    1.532
	    1.029
	255
	 79
	199

	2002
	609.460 €
	1.424
	   1.072
	160
	63
	129

	2003
	637.161 €
	1.534
	   1.044
	254
	91
	145

	2004
	688.475 €
	1.466
	   1.089
	213
	56
	108

	2005
	687.530 €
	1.588
	   1.217
	219
	42
	110


2.  Calcul de l’indexation du budget scolaire
	
	Prix moyen d’un spectacle
	Montant moyen d’une intervention
	Budget (culture et enseignement)
	Nombre moyen de représentations potentielles

	2000
	1.051
	401,69
	593.788
	1.478

	2001
	         1.157(+)
	
	
	

	2002
	         1.109
	
	
	

	2003
	         1.098
	
	
	

	2004
	1.213
	
	
	

	2005
	         1.251
	        476,34
	       687.000
	1.442


	Différence entre

2000 et 2005
	  + 19 %
	 +18 %
	    + 15 %
	    - 2,5 %


Le taux d’augmentation du prix des spectacles fluctue (++) selon les années, mais on peut estimer l’augmentation moyenne à 3,5 %  l’an.
Cependant, le budget 2005, pour respecter cette augmentation (soit 19 % par rapport au budget 2000), aurait dû atteindre 710.751 €.
Pour 2006, le budget aurait donc dû augmenter de 7%  par rapport au budget de 2005, pour « rattraper » la hausse du prix des spectacles (sans tenir compte d’un ajout éventuel à destination des nouveaux détenteurs de quotas ou d’une augmentation de la part consacrée au secondaire supérieur).

(+) Le prix moyen plus élevé en 2001 s’explique par la présence d’un spectacle atypique au niveau du prix (deux fois plus onéreux que la moyenne) (Kour, Compagnie des Mutants)

(++) Pourcentage d’augmentation des prix des spectacles :

De 2002 à 2003 : - 1%

De 2003 à 2004 : +10%

De 2004 à 2005 : +3,13 %

3.  La répartition géographique
Le programme « Spectacles à l’Ecole » s’organise en partenariat avec les Services culturels des provinces et de la COCOF. Cette collaboration efficace ainsi que la pertinence des interventions expliquent globalement la longévité de ce programme, référence obligée des professionnels du spectacle destiné au jeune public.

Le Service de la Diffusion a organisé durant l’année culturelle 2005/2006 des opérations d’information en province du Luxembourg, dans l’arrondissement de Dinant en province de Namur et en Hainaut (pour la Thudinie) visant à promouvoir le programme dans ces zones décentralisées.
Cette réflexion a été poursuivie lors d’une réunion de la Commission de concertation en juin dernier faisant suite à une analyse de Jean Lambert.

Les crédits restant disponibles après distribution des quotas sont accordés en priorité aux demandes émanant de ces zones où l’offre culturelle est plus réduite.
Nombre d’interventions par province  en 2005:

Brabant wallon     
: 163

Région Bruxelloise  
: 295

Hainaut                     
: 336

Liège                         
: 336

Luxembourg             
: 176

Namur                       
: 281

(nombre moyen de spectateurs par intervention : 150)
4. Le Décret Culture - Ecole

Le décret relatif à la mise en œuvre, la promotion et le renforcement des collaborations entre la culture et l’enseignement est entré en vigueur le 1er avril 2006.

Il encourage les enseignants de tous les réseaux et les opérateurs culturels de notre Communauté à travailler ensemble à la mise en œuvre de projets ponctuels ou durables, qui favorisent l’émancipation des élèves par la rencontre de la culture sous toutes ses formes.

Les collaborations durables

Par collaboration durable il faut entendre toute activité culturelle ou artistique répondant à un appel à projets, menée sur une année scolaire, essentiellement réalisée durant le temps scolaire sur base d’une convention partenariat conclue soit entre l’école et un opérateur culturel, soit entre l’école et l’établissement d’enseignement partenaire.
Le gouvernement communique chaque année un appel à projets qui invite les écoles, les opérateurs culturels et les établissements d’enseignement secondaire à se concerter en vue d’introduire un ou plusieurs projets de collaboration durable. Le projet répondra aux critères des articles 16 et 17 du décret.

Les collaborations ponctuelles

Une demande de collaboration ponctuelle ne répond pas à un appel à projets. Elle est déposée d’initiative par l’école ou l’opérateur culturel (pas de collaboration possible avec un établissement d’enseignement partenaire).

Elle peut être introduite à deux moments dans l’année :

· avant le 15 novembre pour les projets débutant en janvier ;
· avant le 30 avril pour les projets se déroulant du 1er septembre au 31 décembre.

Elle répondra aux critères définis par les articles 20 et 21 du décret.

Les documents de remises de projets ainsi qu’une copie du décret peuvent être téléchargés sur le site : www.culture-enseignement.cfwb.be 
(Cellule Culture-Enseignement - tél : 02/413 23 54)
La Direction générale de la Culture a désigné Monsieur Christian Leclercq comme personne de référence au comité de suivi et d’évaluation des projets.
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